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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Hydraulique et loi sur l’eau

Dossier suivi par : Véronique COLMANT
Tél. : 04 66 62 64 52
Mèl : veronique.colmant@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ PREFECTORAL N°
Actant le changement de bénéficiaire et portant modifications des ouvrages de gestion des eaux pluviales

à la déclaration n°30-2020-0404 du 21 mai 2021 au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement
concernant les travaux relatifs au lotissement chemin des Aiguillons 

sur la commune de Bouillargues

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre national du Mérite

VU La directive 2000/60/CE du parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau.

VU Le code de l'environnement.

VU Le code général des collectivités territoriales.

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard.

VU L'arrêté n°22-064 du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2022 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée.

VU L’arrêté  préfectoral  n°  30-2022-06-28-00002  du  28  juin  2022  portant  délégation  de  signature  en
matière d’administration générale à M. Sébastien Ferra, directeur départemental des territoires et de la
mer (DDTM) du Gard.

VU La décision n° 2023-DF-AG01 portant subdélégation de signature en date du 23 janvier 2023

VU Le dossier de déclaration déposé au titre de l’article L214-3 du code de l’environnement, reçu le 18
décembre 2020 présentée  la société SCI  SYLSEB représenté par  M.  Panicucci,  quartier  des  Aiguillons,
30230 Bouillargues et enregistré sous le numéro 30-2020-00404, relatif au lotissement « le Domaine des
Aiguillons » sur la commune de Bouillargues.

VU La décision de non opposition à la déclaration n°30-2020-00404 délivrée en date du 21/05/2021 pour
l’aménagement du lotissement « le Domaine des Aiguillons » sur la commune de Bouillargues.

VU Le porter-à-connaissance enregistré sous le numéro n°30-2022-00131 relatif à la déclaration loi sur l’eau
n°30-2020-00404  déposé  par  la  société   AMETIS  sise  251  rue  Albert  Jacquard  –  CS  40776  –  34000
MONTPELLIER en date du 05 mai 2022,  demandant le changement de bénéficiaire et des modifications
du dossier initial de construction du lotissement du chemin des Aiguillons sur la commune de Bouillargues.
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VU La demande de compléments au porter à connaissance en date du 02/06/2022.

VU Les compléments au porter à connaissance, reçus le 26/07/2022.

VU Le projet d’arrêté modificatif et son annexe adressés à la société Ametis dans le cadre de la procédure
contradictoire en date du 26/07/2022.

VU L’absence d’observation du pétitionnaire sur le projet d’arrêté modificatif.

CONSIDÉRANT  Que la modification porte sur les revêtements en béton balayés imperméables en lieu et
place des bétons drainant et sur l’augmentation des surfaces imperméables des macrolots ;

CONSIDÉRANT Que dans le dossier initial les revêtements étaient déjà pris en compte avec un coefficient
d’imperméabilisation  à  100 %  et  ne  génère  donc  pas  de  volume  d’eau  pluviale  supplémentaire  à
compenser  ;

CONSIDÉRANT Que la  modification des  surfaces  imperméabilisées  des  macrolots  A et  B  génère une
compensation totale de 913 m3 de volume utile de stockage, soit une compensation supplémentaire de
173 m3  par rapport au 740 m3 prévus dans le dossier initial ;

CONSIDÉRANT Que conformément au règlement du PLU de la commune de Bouillargues, la gestion des
eaux pluviales issues des parties communes (voiries, trottoirs, espaces verts, …) et des toitures pour une
pluie doit garantir un stockage de 120l/m2 imperméabilisé avant rejet vers les exutoires appropriés ; Le
rejet sur le principe de débit régulé est fixé à 7l/s/hectare ;

CONSIDÉRANT Que les 173 m3 supplémentaires de compensation à l’imperméabilisation sont réalisés par
l’agrandissement des espaces verts hydrauliques des macrolots et par l’approfondissement de 10cm de
l’espace vert hydraulique prévu le long du chemin des Manades ;

CONSIDÉRANT Que les modifications proposées ne remettent pas en cause la protection des intérêts
mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : bénéficiaire

Le bénéfice de la déclaration et les prescriptions correspondantes accordées en première instance à la SCI
SYSLEB représentée par M. Panicucci Christian, Quartier des Aiguillons, 20230 Bouillargues dans le cadre
de  l’accord  sur  dossier  de  déclaration  n°  30-2020-00404  du  21  mai  2021  l’autorisant  à  procéder  à
l’aménagement du lotissement des Aiguillons à Bouillargues, en application de l’article L214-3 du code de
l’environnement est transférée à compter de ce jour conjointement à la société Ametis 251 rue Albert
Jacquard, CS 40776, 34000 Montpellier et à la SCI SYSLEB représentée par M. Panicucci Christian, Quartier
des Aiguillons, 30230 Bouillargues.

ARTICLE 2 : modifications techniques

En application de l’article L214-3 du code de l’environnement, la décision de non opposition à déclaration
du dossier n°30-2020-00404 en date du 21 mai 2021 est modifiée comme suit : 
- Modification des revêtements : certains revêtements en béton drainant sont devenus des bétons balayés
imperméables. 
- Modification des surfaces imperméabilisées des macrolots A et B.

Le volume total  à compenser est  porté à 913 m3,  soit  173 m3 supplémentaires et seront réalisés  par
agrandissement des espaces verts hydrauliques : 48 m3 supplémentaires pour le macrolot A, 77 m3 pour le
macrolot B et approfondissement de 10 cm de la hauteur de la noue le long du chemin des manades
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permettant de compenser 48 m3 supplémentaires. Le plan des modifications est situé en annexe 1 du
présent arrêté.

La société AMETIS est responsable de toutes les mesures compensatoires dans le cadre de la gestion des
eaux pluviales. 

ARTICLE 3 : 

Les autres caractéristiques du dossier n° 30-2021-00404 restent sans changement.

ARTICLE 4 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;
2°  Par  les tiers  intéressés en raison des inconvénients  ou des dangers  pour les intérêts  mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :
a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ;
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même
article.
Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 5 : Publication et information des tiers
Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Bouillargues, pour affichage
pendant une durée minimale d'un mois. Un certificat d’affichage attestant de l’accomplissement de cette
formalité est dressé par les soins du maire et conservé en mairie pendant une durée d’un an.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins 6 mois.

Article 6 : Exécution

Le secrétaire général  de la  préfecture du Gard,  le  maire de la commune de Bouillargues,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de gendarmerie du
Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du
public à la mairie de Bouillargues.

Pièce jointe : Annexe 1 : Plan voirie assainissement (1 page)
Nîmes, le 09/05/2023

La préfète, 
Pour la préfète et par délégation

Pour directeur départemental des territoires et
de la mer du Gard et par délégation,

l’adjoint au chef du service eau et risques
SIGNE 

Jérôme GAUTHIER

3
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Annexe 1

4

Annexe n° 1 de 1
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Environnement Forêt
Affaire suivie par : Carole Troy
Tél. : 04 66 62 63 48
carole.troy@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
fixant la liste des personnels habilités à participer aux missions de
Recherche des Causes et Circonstances d’Incendie de Forêt (RCCI)

du département du Gard

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le nouveau code de procédure pénale et notamment les articles 60 et 77-1 ;

VU la convention relative à la constitution et l'intervention d'une équipe pluridisciplinaire de recherche
des causes et circonstances des incendies (RCCI) de forêts dans le département du Gard en date du 5
septembre 2011 ;

VU l'arrêté préfectoral n°DDTM-SEF-2022-0116 du  14 juin 2022 fixant la liste des personnels habilités à
participer aux missions de Recherche des Causes et Circonstances d'Incendie de Forêt du département
du Gard ;

CONSIDERANT  les  enjeux  humains,  forestiers  et  économiques  liés  à  la  protection  de  la  forêt
méditerranéenne et notamment la nécessité de lutter contre les incendies ;

CONSIDERANT qu'il convient dans ce cadre de rechercher les causes des incendies en constituant une
équipe pluridisciplinaire et en mettant à sa disposition l'ensemble des données et connaissances relatives
au domaine d'étude ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :
Les  personnels  dont  les  noms  suivent,  ayant  validé  leur  formation  à  la  recherche  des  causes  et
circonstances d’incendie de forêts à l’école d’application de la sécurité civile de Valabre, ou ayant suivi
une  formation  à  la  recherche  des  causes  et  circonstances  d’incendie  de  forêts  au  sein  du  service
départemental d’incendie et de secours du Gard sont habilités à participer aux investigations dans le
cadre des missions de la cellule de recherche des causes et circonstances d’incendie :
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- Monsieur Audigier Benjamin - office national des forêts
- Monsieur Barberis Jérôme - direction départementale des territoires et de la mer
- Lieutenant Bollon Christophe - service départemental d’incendie et de secours
- Monsieur Buchon Chris - office national des forêts
- Monsieur Daeden Matthias - direction départementale des territoires et de la mer
- Monsieur Delon Pierre - office national des forêts
- Adjudant-chef  Doleans Nicolas - gendarmerie nationale
- Major Goubault Laurent - gendarmerie nationale
- Lieutenant Grelu Jean-Frédéric - service départemental d’incendie et de secours
- Lieutenant-Colonel Guiboudribaud Eric - service départemental d’incendie et de secours
- Lieutenant Jouve Franck - service départemental d’incendie et de secours
- Capitaine Le Bras Bruno -  service départemental d’incendie et de secours
- Monsieur Plasse Vincent - direction départementale des territoires et de la mer
- Monsieur Privat Paul - office national des forêts
- Monsieur Royer Stephen - office national des forêts
- Major Sperandio Pascal - gendarmerie nationale
- Commandant Tallaron Jérôme - service départemental d’incendie et de secours
- Monsieur Thomas Eric - office national des forêts
- Lieutenant Ventre Olivier - service départemental d’incendie et de secours
- Monsieur Vézinet Julien - office national des forêts

ARTICLE 2 :
Les personnels dont les noms suivent sont habilités à participer aux investigations dans le cadre des
missions  de  la  cellule  de  recherche  des  causes  et  circonstances  d’incendie  sous  réserve  d’être
systématiquement accompagnés d’au moins un des personnels mentionnés à l’article 1 du présent arrêté :

- Maréchale des logis cheffe Arslan Melek - gendarmerie nationale
- Adjudant Chef Lepage Benoît - service départemental d’incendie et de secours
- Maréchale des logis cheffe Pinto Isabelle - gendarmerie nationale
- Adjudant Spinelli Yoann - gendarmerie nationale

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté abroge l'arrêté préfectoral  n°DDTM-SEF-2022-0116 du 14 juin 2022.

ARTICLE 4 :
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  d'Alès,  la  sous-préfète  du  Vigan,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  du  service  départemental  d’incendie  et  de
secours, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Gard, les directeurs départementaux
de  la  sécurité  publique  du  Gard,  du  Vaucluse,  et  des  Bouches  du  Rhône,  la  directrice  de  l'agence
interdépartementale de l'office national des forêts du Gard et de l'Hérault, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Nîmes le, 09/05/2023

La préfète,

SIGNE 

Marie-Françoise LECAILLON
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Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Dossier suivi par : Laurent MARTIN
Mèl : laurent.martin  @  gard  .gouv.fr   
Tél. : 04.66.62.63.91

ARRETE PREFECTORAL N° 
mettant en demeure la commune de LEDIGNAN de mettre en conformité son système d’assainissement

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’Ordre national du Mérite

VU La directive n°91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 modifiée relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires ;

VU La directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

VU Le code de l'environnement ;

VU Le code civil ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU L'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2022 portant approbation du Schéma Directeur
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée ;

VU L’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une
charge de pollution organique inférieure à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU L’arrêté  préfectoral  n°  2013-196-0043  du  15  juillet  2013  portant  déclaration  d’utilité  publique   la
construction d’une station d’épuration sur la commune de LEDIGNAN et son rejet dans le ruisseau de
l’Allarenque  ; 

VU  Le rapport de manquement administratif du 11 février 2021 établi  à l’encontre de la commune de
LEDIGNAN pour la non-conformité de son système d’assainissement au titre de l’année 2019 ; 

VU Le courrier en date du 3 janvier 2023, notifiant à la commune de LEDIGNAN la non-conformité ERU du
système d’assainissement communal au titre de l’année 2021, accompagné d’un projet d’arrêté de mise en
demeure ; 

VU Les observations apportées le 16 janvier 2023 par la commune de LEDIGNAN sur le projet d’arrêté de
mise en demeure susvisé ; 
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CONSIDERANT que la station de traitement des eaux usées de LEDIGNAN a été mise en service en 2015
pour une capacité nominale de 2 800 équivalents-habitants (EH) ; 

CONSIDERANT Que la commune de LEDIGNAN détient la compétence relative à la gestion du système
d’assainissement de LEDIGNAN ;

CONSIDERANT Que la vérification annuelle des performances du système d’assainissement au titre de
l’année 2021 relatives à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées, a montré que ce système
d’assainissement n’était pas conforme en performances prévues par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 et
par l’arrêté préfectoral du 15 juillet 2013 ; 

CONSIDERANT Que cette non-conformité constitue un risque de dégradation de la qualité des eaux du
milieu récepteur ;

CONSIDERANT Qu’en application de l’article L171-8 du code de l’environnement, 

I.-Indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées,  en  cas  d'inobservation  des
prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements,
opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,  l'autorité  administrative  compétente  met  en  demeure  la
personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. En cas d'urgence,
elle fixe, par le même acte ou par un acte distinct, les mesures nécessaires pour prévenir les dangers graves
et imminents pour la santé, la sécurité publique ou l'environnement. 

II.-Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, aux mesures d'urgence
mentionnées à la dernière phrase du I du présent article ou aux mesures ordonnées sur le fondement du II
de  l'article  L.  171-7,  l'autorité  administrative  compétente peut  arrêter  une  ou plusieurs  des  sanctions
administratives.

SUR PROPOSITION de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

ARTICLE 1 :
La commune de LEDIGNAN est mise en demeure de procéder à la mise en conformité de son, système
d’assainissement. 

ARTICLE 2 : Prescriptions
La mise en conformité consiste en la réalisation des actions suivantes selon les échéances précisées : 

• transmission à la DDTM du Gard, avant le 31 août 2023, les éléments d’un diagnostic sur la nature
et les causes des dysfonctionnements constatés sur le système d’assainissement de LEDIGNAN ; 

• transmission à la DDTM du Gard, avant le 31 août 2023, pour validation, d’un programme d’actions
visant à corriger les dysfonctionnements constatés, accompagné d’un échéancier de travaux ;

• transmission à la  DDTM du Gard,  avant le 31 août 2023, d’un programme de travaux visant  à
réduire la sensibilité du réseau de collecte aux eaux claires parasites ; 

• réalisation de ces actions selon l’échéancier validé par la DDTM du Gard ; 

ARTICLE 3 : Sanctions
En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, la commune de
LEDIGNAN est  passible  d’une  ou plusieurs  sanctions  administratives  simultanées  dans  les  conditions
prévues par l'article L. 171-8 du code de l'environnement (consignation des sommes, exécution d’office,
amende administrative,  astreinte),  ainsi  que des  sanctions pénales  prévues par  les articles  L.  173-1 et
suivants du même code.
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ARTICLE 4 :
Le présent arrêté est notifié à la commune de LEDIGNAN, 3 place Georges Dumas, 30350 LEDIGNAN.

En vue de l'information des tiers :

• il est publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du Gard
; une copie en est déposée en mairie de LEDIGNAN, et peut y être consultée ;

• un extrait est affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d'un mois.
• il  est  publié  sur  le  site  internet  des  services  de  l'Etat  dans  le  Gard  pendant  une  durée

minimale de deux mois.

ARTICLE 5 :
En  application  du  code  des  relations  du  public  avec  l'administration  CRPA)  et  du  code  de  justice
administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publicité du présent arrêté.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 6 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de LEDIGNAN, le directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard, le commandant du commissariat de gendarmerie, le chef du service
départemental de l’Office Français de la Biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté.

Nîmes le, 09/05/2023

la préfète, 
SIGNE

Marie-Françoise LECAILLON
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieu aquatique et ressource en eau
Réf. : SER/MARE/GS

ARRÊTÉ PREFECTORAL N°

Portant autorisation de pêche scientifique sur le Rhône et sur son contre-canal en amont et en aval du

rejet du site de CEA de Marcoule, sur les communes de Chusclan et de Codolet.

La préfète du Gard

Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu Le Code de l’Environnement et notamment les articles L.436-9 et R.432-6 à R.432-11.

Vu L'arrêté interministériel du 2 février 1989 relatif à l'utilisation des installations de pêche à l'électricité.

Vu La circulaire PN/SPH n° 89/626 du 20 février 1989 qui régit les autorisations exceptionnelles de capture

à des fins scientifiques.

Vu Le décret n° 2016-417 du 7 avril 2016 modifiant diverses dispositions du code de l’environnement

relatives à la pêche en eau douce et notamment l’article R. 432-6.

Vu L’arrêté préfectoral n° 30-2022-06-28-00002 en date du 28 juin 2022 portant délégation de signature

en matière d’administration générale à monsieur Sébastien FERRA, directeur départemental des

territoires et de la mer du Gard.

Vu La décision préfectorale n° 2023-SF-AG02 du directeur départemental des territoires et de la mer du

Gard en date du 2 mai 2023, portant subdélégation de signature en matière d’administration générale.

Vu La demande d’autorisation de pêche scientifique transmise, le 14 mars 2023 à la direction

départementale des territoires et de la mer du Gard – service eau et risque, par le bureau Aquabio –

Ferme du Marot – D14 - 25870 Chatillon-le-Duc.

Vu L'avis favorable de l'office français de la biodiversité (OFB) - service départemental du Gard en date du

29 mars 2023.

Vu L’accord tacite du président de l’A.A.I.P.P.E.D. Rhône Aval Méditerranée.
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Vu L'accord tacite de la fédération de pêche du Gard.

Considérant que la pêche scientifique réalisée par le bureau d’étude Aquabio permet d’évaluer l’impact

du rejet du site de Marcoule sur la faune piscicole sur le cours d’eau du Rhône et du contre-canal.

Considérant que la demande d’autorisation de pêche scientifique du bureau d’étude Aquabio est

conforme aux exigences de la circulaire PN/SPH n° 89/626 du 20 février 1989 qui régit les autorisations

exceptionnelles de capture à des fins scientifiques.

SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE

Article 1er : Bénéficiaire de l'autorisation

Le bénéficiaire de cette autorisation est le bureau d’étude Aquabio – Ferme du Marot – D14 - 25870

Chatillon-le-Duc.

Article 2 : Responsables du projet de pêche scientifique

* Monsieur Stéphanie RIOM, directeur de site, détient les habilitations électriques BO, BS et BE

manœuvres.

* Hydrobiologistes : madame Christelle GISSET (détient les habilitations électriques BO, BS et BE

manœuvres) et monsieur Thomas LEBLOND.

* Techniciens hydrobiologistes : mesdames Angélique CHICAUD, Claudie RELAVE, Pauline DUMORTIER et

messieurs  Victor FORAIT, Pierre BARAZZUTTI et Mathis LERUEZ.

Article 3 : Validité

La présente autorisation est valable à partir de la date de cette arrêté préfectoral au 30 septembre 2023

sur les cours d’eau du Rhône et du contre-canal de 2ème catégories, en amont et en aval du rejet du site

de Marcoule.

Article 4 : Objectifs poursuivis

Les pêches scientifiques sont réalisées par le bureau d’étude Aquabio, afin d’évaluer l’impact du rejet du

site de Marcoule sur la faune piscicole sur le Rhône et du contre-canal en amont et en aval du rejet du site

de Marcoule sur la faune piscicole.

Article 5 : Lieu de capture

Le bureau d’étude Aquabio effectue des pêches scientifiques relatives à l’évaluation de l’impact du rejet

du site de Marcoule sur la faune piscicole, sur les cours d’eau cités ci-après :

* sur le Rhône en amont du site de CEA de Marcoule sur la commune de Chusclan ;
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* sur le contre-canal amont, contre-canal aval et Rhône aval du site de CEA sur la commune de Codolet ;

L’emprise des pêches sur le cours d’eau du Rhône s’étend du point aval X : 836 615, Y : 6 336 585 au point

amont X : 837 081, Y : 6 341 888.

Article 6 : Espèces autorisées

Le bureau d’étude Aquabio est autorisé à capturer à des fins scientifiques toutes espèces piscicoles, de

tout stade de développement. Néanmoins, dans le cas où les densités en petits individus s’avèrent très

importantes et risques d’engendrer une surmortalité, notamment les alevins de cyprinidés, le responsable

de la pêche diminue les captures de ces individus. Une estimation visuelle des individus non capturés est

alors effectuée.

Article 7 : Espèces capturées

Le bureau d’étude Aquabio est autorisé à capturer jusqu’à 250 individus sur le cours d’eau du Rhône et

jusqu’à 100 individus par pêche sur le contre-canal.

Article 8 : Moyens de capture autorisés et de sécurité

Les pêches effectuées par le bureau d’étude Aquabio sur les communes de Chusclan et de Codolet sont

réalisées avec le matériel suivant :

*  Appareils de type Heron et Martin pêcheur (constructeur Dream électronique) ;

*  Appareil de type FEG 1500, 3000 S, FEG 8000 et FEG 15000 (constructeur EFKO) ;

*  Appareil de type DEKA 3 000 Lord (constructeur DEKA).

Toutes les précautions nécessaires au bon déroulement des opérations ainsi que les aspects liés à la

sécurité des utilisateurs et du public sont mis en œuvre.

Article 9 : Destination des captures

Les espèces piscicoles capturées par le bureau d’étude Aquabio sont remises à l’eau mis à part certains

spécimens qui pourront être conservés pour expertise.

Seules les espèces piscicoles invasives suivantes sont obligatoirement détruites sur le site :

* Perche soleil ;

* Pseudorasbora .

* Ecrevisse américaine ;

* Ecrevisse de Louisiane.

Article 10 : Accords du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord

du (ou des) détenteur (s) du droit de pêche.
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Article 11 : Déclaration préalable

Une semaine avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'informer du

programme, avec les dates, lieux de capture et heure de début de pêche sur la station inventoriée : 

► le service départemental de l'office français de la biodiversité – 19 bis avenue du Général Camille
MARTIN – 30190 La Calmette - Tél. : 04 66 23 31 27 - courriel : sd  30@  ofb.gouv.fr     

Article 12 : Compte rendu d'exécution

Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'adresser, au service départemental de l'office

français de la biodiversité du Gard, à la direction départementale des territoires et de la mer du Gard

ainsi qu’à la fédération du Gard pour la pêche et la protection du milieu aquatique un compte rendu

précisant les résultats des captures.

Article 13 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire de la présente ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur

de la présente autorisation lors des opérations. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents

commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 14 : Rapport annuel

Dans un délai de six mois après l’exécution de l’intervention sollicitée, le bénéficiaire de la présente

autorisation est tenu d’adresser à l’OFB un rapport de synthèse sur les opérations réalisées indiquant les

lieux, dates, objets et résultats obtenus.

Article 15 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans

indemnité, si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 16 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la

préfecture :  www.gard.gouv.fr  .  

Article 17 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,

conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :

Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision

leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à

l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :
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a) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.

b) La publication au recueil des actes administratifs ; cette publication est assurée par le représentant de

L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption de la décision.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière

formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique

dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et

2°. Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de

contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de deux mois

pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois

pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique D Télérecours Citoyens E

accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 18 : Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental de

l'office français de la biodiversité du Gard, le colonel commandant du groupement de gendarmerie du

Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont notification sera

adressée au bénéficiaire, et une copie au président de l’association des pêcheurs professionnels Rhône

aval méditerranée, à la fédération de pêche du Gard ainsi qu’aux communes de Chusclan et de Codolet.

Nîmes, le 10 mai 2023

Pour la préfète et par délégation,

L’adjoint au chef de service

SIGNE

Jérôme GAUTHIER
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Prefecture du Gard

30-2023-05-10-00070

Arrêté n° 2023130-070 portant renouvellement

de" l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour LIDL, rte de

Beaucaire, NIMES
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Prefecture du Gard
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Arrêté n° 2023130-073 portant autorisation de
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vidéoprotection pour l'HOTEL APPARTCITY,
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Prefecture du Gard

30-2023-05-10-00074

Arrêté n° 2023130-074 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour l'HOTEL F1, ZAC Ville

Active, NIMES
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Prefecture du Gard
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Arrêté n° 2023130-077 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le CENTRE DE DIALYSE

NEPHROCARE, rue Yves Sigal, NIMES
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Prefecture du Gard

30-2023-05-10-00083

Arrêté n° 2023130-083 portant modification d'un

système de vidéoprotection pour la commune

de NIMES
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Prefecture du Gard
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Arrêté n° 2023130-084 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour FIC, rue Gramme, ALES
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Prefecture du Gard

30-2023-05-10-00086

Arrêté n° 2023130-086 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour CASINO, quai de Bilina,

ALES
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Prefecture du Gard

30-2023-05-10-00087

Arrêté n° 2023130-087 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour LIDL, rte de

Nîmes, ALES
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Prefecture du Gard

30-2023-05-10-00088

Arrêté n° 2023130-088 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le CENTRE HOSPITALIER

ALES CEVENNES, avenue du Docteur Jean

Goubert, ALES
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Prefecture du Gard

30-2023-05-10-00091

Arrêté n° 2023130-091 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour LES HALLES DE LA CEZE,

chemin du Moulin de la Tour, BAGNOLS SUR

CEZE
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Prefecture du Gard

30-2023-05-10-00093

Arrêté n° 2023130-093 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour JM STORE, C.C. Carrefour,

BEAUCAIRE
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Prefecture du Gard

30-2023-05-10-00095

Arrêté n° 2023130-095 portant renouvellement

de l'autorisation de fonctionnement d'un

système de vidéoprotection pour LA POSTE,

place Jean Jaurès, VILLENEUVE LES AVIGNON
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Prefecture du Gard

30-2023-05-10-00029

SArrêté n° 2023130-029 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de

vidéoprotection pour le CENTRE HOSPITALIER,

rue Philippe le Bel, PONT ST ESPRIT
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